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nnte.«, l'antre en 36. Le vaioqaeor, M. Lecontre, n'avait 
pas tissé depuis trente « D S , M. Bernard depuis quarante-
H X ans. Un grand nombre de curieux étaient présents. 

— Cheval emporté. — Jendi soir, le cbeval 
de M. iean Six, marchand de spiritueux, qui était attelé 
à nn baquet, s'est subitement emporté pendant une 
courte absence de son conducteur et a parcouru a fond 
de train la distance qui le séparait du domicile de son 
propriétaire. C'est 4 quelques mètres de 14 qu'an brave 
citoyen, M. Etienne Sigier, pompier de la commune, a 
réussi 4 l'arrêter. 

C o m m u n i c a t i o n s 
LA COMWÂSION des anciens militaires de « La Revanche » in

forme les sociétaires que la réunion mensuelle est llxée au 
dimanche i l coûtant a 8 heures du soir, au siège de la soclèls. 
chei H. Louis lluthnit, rue du Dragon, 19, à Toireoing. Ord 
do jour : Cotisations et réception de nouveaux sociétaires, 

Le DOuveau m a i r e de t i l l e e t 1 anc i enne a d m i s ls 
m t i o a munic ipa l e . - Le Heteil du A ord avait -u.niii 
lBH'raie France de s'expliquer clairesicut.au sujet <1— 
paroles qu'elle avait attribuées à M. Delory sur l'anclenu 
administration municipale. La Vraie France a répondu: 

•> U existe un moyen de nous mettre d'accord, c'est de cons
tituer un jury d'honneur devant lequel 11 !>• ' >ry et no- té
moins pourront se donner rendea-vous et se l;. r d'une f.*cor> 
certaine et ne rarietur la conversation \é> • mais nistoriqtia 
Senne par M. le maire aux délègues qu'il recevait.» 

Le fli m l du A'ord a refuse en ces termes : 
« L'u niry d'honneur, 0 menteuse France ! Mais qui aurait-il 

4 juger ce jury I Vous n'êtes qu'une enseigne, ma mie, et mi 
maire, même socialiste, ne va pas devant un tribunal pou 
demander justice contre une enseigne. 

» NOUSHVOU* èullige plusieurs démentis a voire collaDoraleo 
anonyme. Ces démentis, nous les soulignons une fois de plus : 
Fout arc; fabrique de toutes pièces votre information. Nous 
vous avons délié d'àppuyer cette information de signatures. 
Vous voudriez maintenant vous abriter derrière un jury. 

» Laissez-uous donc n i e ! 
» Vos mépri-able* insinuations ne méritent pas qu'on S] 

arrête autrement. • 
Le Nouvelliste, après avoir donné le texte Su heveil du 

Nord, ajoute : 
« Tudieu, comme ces socialistes sont devenus grands sei 

sueurs : » 

S i a a p a i U s s . — Nous sommes beurenx d'annoncer 4 
BOS lecteurs les fiançailles de U. Pierre Lefevre-l'uuU 
lis , secrétaire d'ambassade, tils de M. Amedea Lefèvre-
Pontalis, ancieu député 4 l'Assemblée nationale et neveu 
de l'ancien dépnté du Nord, avec Mlle Déjardin, tille de 
M. Déjardiu, ancien député du Nord, et de Mme Uéjardiu-
Verluodur. 

Agé de trente et un ans, M. Pierre Lefèvre-Pontalis a 
déjà été chargé d'importantes missions eu Indo-Chine et 
• n Siam et en a été récompensé par la croix de la 
Légion d'honneur. 

ChroBlqae d u t r a v a i l . — Depnis quelques jours, M. 
Liagre, fabricant de toiles, rne Sans-Pavé,uous ne savons 
pour quelle raison, avait cougédié son contremaître. Les 
ouvriers et ouvrières travaillèrent quelque temps sousles 
ordres du nouveau, mais des mécontentements ne tardè
rent pas a se produire. 

Jeudi, 4 deux heures de l'après-midi, les ouvriers et 
ouvrières, au nombre de soixante-dix euviron, refusèrent 
de reprendre le travail et informèrent leur patron qu'ils 
ne voulaient plus travailler sous les ordres du contre
maître. 

Dans la niatn:< de vendredi une délégation composée 
de trois ouvriers grévistes est allée trouver M. Dupied, 
adjoint au maire. Celui-ci les a priés de chercher les 
meilleurs moyens de conciliation avec leur patron; il 
leur a donné en outre rendez-vous pour aujourd'hui 
vendredi, 4 onze heures du matin, 4 la Maison du Peuple. 

U n e conférence s o c i a l i s t e à Li l le . — Vendredi soir, 
a eu lieu 4 la Maison du Peuple, une conférence orga
nisée dans le bat de faire un appel eu faveur de la ver-
verie ouvrière d'Alhi. 

La salle était absolument comble. Ou a attendu vainc-
ment M. Guesde qui devait prendre la parolo ; le député 
de ftonbaix avait envoyé pour le remplacer, sou collègue 
Chauvin et le citoyen Strasbaut, membre du comité de la 
verrerie ouvrière. 

Le citoyen Poulet, conseiller municipal, présidait. 
La séance ouverte 4 neuf heures a pris lin vers ouze 

heures, après le vote de l'ordre du jour, dans lequel 
l'assemblée s'est engagée 4 apporter ses gros sous en 
vue de la construction de la verrerie d'Albi. 

Tout s'est passé saus incident. 

CONSEIL MUNICIPAL DE TOURCOING 
Séance du vendredi 19 mai 1896 

Avant la séance. — La partie de la salle réservée an 
public est 1res garnie ce soir ; ou s'attend sans doute à 
quelque interpellation présentant un caractère irritant. 
A certain moment on s'etouiïe littéralement. 

La séance. — La séance est ouverte 4 8 heures 30, sous 
la présidence de M. Hassebroocq, maire. 

Sont présents : MM. hassebroucq, maire, Dléval, Séné-
lar, Masure-Su, Lecomle, adjoints; Ducouloinhter, Des
tombes, Théry, Honoré Colson, De Lavaivre, Glorieux, 
DhalDescv, II. Loridant, Cb. Lcridant, Leplat, Clerson, 
Karvacquê. Leveugle, Despinoy, Ladsous, Masurel Le-
rlercq, Tack, Flatuent, 'Joppin, H. Lefebvre, Dumortier, 
Delvoxe, Lemaire, Cocbeteux. 

Excusés : MM. Salembien, Muller, Dron. 
Lecture est donnée par M. le secrétaire général de la 

mairie du procès-verbal de la précédente réunion dont 
U rédaction est adoptée. 

Insignes pour les nouveaux conseillers municipaux. — 
Pour la fourniture de 36 médailles 4 raison de 25 fr. 
l'une et 13 insignes 4 20 fr. l'une, SI. Denis Grau a pré
sente une soumission qui est approuvée. La dépense est 
de 1170 fr. 

Compte administratif du Bureau de Bienfaisance. — 
Ce compte est renvoyé 4 l'examen de la commission des 
finances. 

Traitement des gardes champêtres.— Le Conseil prend 
une délibération relative 4 1 imposition de I centime 
comme de coutume pour le traitement des gardes cham
pêtres. 

Carmins vicinaux. — Le Conseil établit le budget des 
chemins vicinanx, 1x4.000 fr., pour 18v7,et lixe la répar
tition des sommes disponibles pour l'exécution des tra
vaux de grosses réparations. 

Le Conseil vote également les 8 centimes ordinaires 
et extraordinaires pour l'entretien des chemins vicinaux 
En raison des ressources qu'ils procurent, l'Administra
tion propose d'affecter 3 de ces 8 centimes 4 la voirie 
municipale, ce qui est adopté. 

A ce propos M. Lecomle demande quelle est actuelle
ment la valeur du centime. Le maire répond que le cen
time rapporte environ 9000 fr. 

Caisse d'épargne. — Le Conseil donne acte de la com
munication qui lui est faite des opérations de la Caisse 
d'épargne en 1895. 

Jury criminel. — Le Conseil municipal est appelé 4 
désigner deux de ses membres par chaque canton pour 
faire partie de la commission chargée d'établir les liâtes 
du jury criminel. Sont nommés MM. Coppin et Dumor
tier pour le canton Nord, MM. Tack et Masurel-Leclercq 
pour le canton Nord-Est, et MM. Ducoulombier et Glo
rieux pour le canton Sud. 

Représentations fkldtraiM. — Mme veuve Deschamps 
a renouvelé sa demande de subvention pour les repré
sentations tbéatrales 4 raison de 500 francs par repré
sentation. . 

Renvoi aux commissions des nuances et des Beaux-
Arts . 

Eglise Saint-Christophe. — Les travaux de ravalement 
des pierres de façade et de bas côtés de l'église Saint-
Christophe, dont la dépense a été de 40,000 fr. sont termi 
nés.Les procès verbaux de réception sont bomologués. 

Caserne des sapeurs-pompiers. — Même formalité est 
remplie pour différents travaux et fournitures exécutés 
4 la caserne des sapeurs-pompiers. 

La Compagnie du canal de l'Espierre. — Cette Compa
gnie a introduit une nouvelle instance contre les villes 
de Roubaix et Tourcoing, leur réclamant de nouvelles 
indemnités pour le préjudice qui lui est causé par le 
déversement des eaux inonstrielles. 

Le rapport de l'administration municipale entre dans 
de très longues considérations sur les diverses îéclama-
tious antérieurement formulées par celte Compagnie. 

Aujourd'hui la Compagnie réclame 3000 francs ; il y a 
lieu de se défendre en attendant qu'une entente amiable 
puisse se (aire. 

Autorisation est donnée 4 1 administration de se défen
dre en justice. 

Accidenta l'usine à gaz. — Même décision est prise 4 
propos da procès intenté 4 la vi l le par un ouvrier de 
l'usine blessé dans un travail. 

Boursiers de la ville. — Acte est donné de la commu
nication des notes flatteuses accordées par le Directeur 
do l'Ecole des Beaux-Arts 4 M. Georges Dnssart, boursier 
de la vi II*. 

Abattoir. — Le Conseil vole un crédit de 2,421 francs 
pour travaux de pavage 4 l'abattoir. 

Frte du 14 yuiUel. — La commission des fêtes est 
chargée d'élaborer le programme. 

M. Leveugle dépose, 4 ce sajet, un vœu tendant 4 ce 

3ue les sociétés subventionnées da Wanc-Seau restent 
ans le quartier pour participer 4 la fêle pour laquelle il 

serait accordé un subside spécial au Blanc-Seau. Renvoi 
4 la commission des fêta*. 

Sur le même sajet, M. Coppin rappelle une lettre pu
bliée par le Journal ée Roubaix 4 propos de l'organisa
tion des jeux populaires. Il prie la commission d'en l e u r 
compte dans la mesure dn possible. 

Quartier du Moulin Fagot. — M. Lerouge-Plouvler 
demande l'autorisation d'ouvrir deux nouvelles rues aa 
quartier du Moulin-Fagot. Renvoi aux commissions de la 
voirie et des finances. 

Aqueduc de la rne de la Croix-fkmgj. — Il s'agit d> 
prolongement de l'aqueduc collecteur 4 partir de la plana 
de la Croix-Rouge. Le projet nécessiterait une dépensé 
de 700 fr. Renvoi 4 la commission de la voirie. 

Aqueduc de ta rue da Flocon. — l u projet a également 
été dressé pour la prolongation du collecteur de la rue 
du Flocon, coût 1100 fr.—Renvoi 4 la Commission de la 
voirie. 

Union vélocipidique Tourquennoise. — Cette société 
sollicite un subside de 500 francs pour l'organisation 
d'une grande course de fond de 50 kilomètres. — Renvoi 
aux commissions des Fêtes et des Finances. 

Eaux potable*. — Le Conseil approuve l'acte d'expro
priation d'une parcelle de terrain. 

Legs Honoré Dhalluin. — M. Honoré Dballuin a légué 
an comité des écoles laïques une somme de 10.000 fr. 
pour servir 4 des distributions de vêtements. 

Ce legs a été accepté par M. Hassebroucq comme prési
dent de la caisse des écoles. Le Conseil donne un avis 
favorable 4 l'acceptation de ce legs. 

Fabrique d'églises. — Les comptes et budgets sont 
renvoyés 4 la commission des nuances. 

Ecoles. — Le Conseil renvoie aux commissions des 
finances et de l'instruction publique divers projets d'amé
lioration a exécuter dans plusieurs écoles de la ville. 

Compte administratif du Maire. — En l'absence de M. 
Muller, rapporteur, c'est M. Tack qui donne lecture du 
rapport. 

M. De Lavaivre est désigné pour prendre la présidence 
de rassemblée pendant que M. le Maire quitte la salle des 
séances. 

Le rapport conclut 4 l'approbation du compte adminis
tratif. 

M. le président met aux voix ces conclusions qui sont 
adoptées 4 l'unanimité, puis il adresse 4 M. le Maire, qui 
reprend la présidence, les remerciements et les félicita-
tiou du Conseil municipal. 

11 est pris eusuila les délibérations d'ordre sur ces 
comptes administratif et de gestion du receveur munici
pal. 

Subvention d l'établissement des Bains. — Sur le rap-
IHirt de M. Louis Grau le Conseil proroge pour un au le 
bail passé avec M. llercîlle-Lerusle eu lui payant une 
subvention de trois mille francs. 

l'Union Dramatique. — M. De Lavaivre émet un voeu 
tendant à ce que la société r t 'mon Dramatique ail une 
part de 500 fr. dans les subsides accordés aux sociétés 
de la ville.— Ca vœu est renvoyé aux commissions com
pétentes. 

Adjudications des goudrons de l'usine à gaz. — Au 
nom de la commission du gaz, M. II. Loridaul propose 
de mettre la veule des goudrons dej'usine 4 gaz sur la 
bise de 44 francs la tonne 

Le Conseil adopte ces conclusions ainsi que lu cahier 
des charges. 

Fourniture d° charbon a l'usine a gaz. — Lo même 
rapporteur propose aussi la mise eu adjudication de la 
fourniture du charbon sur la base de U fr. la tonne 
pour le lout venant et 8 fr. la tonne pour les Dues. 

Kiosque de la t.randPlace. — M. Lemaire, au nom de 
lacommissiou des travaux, propose d'ajourner 4 l'année 
prochaine la construction de ce kiosque. 

M. D n s l a s f réclame ce kiosque pour le 14 juillet. 
M. Uirbarie. — La commission a émis un avis favo

rable 4 la construction d'un kiosque provisoire en atten
dant le kiosque définitif. 

M. .Masure Six. — Le kiosque qu'on construira pour le 
14 juillet pourra rester jusqu'au 25 juillet, 

M. Séuèiar fait remarquer que dans uu mois la place 
sera occupée p r la foire, qu'il serait donc inutile de 
construire, cette année, un kiosque 4 demeure. 

M. le Maire. — La question d'un kiosque 4 demeure 
demande un examen sérieux. 

M. Tack. — Il y a quatre ans, un kiosque a été voté 
sur ma dt mande : il a disparu tout 4 coup. Il n'était pas 
très gracieux, il ressemblait un peu 4 une guillotine, 
mais eiilln il exislait. Ponrquoi ne pas le rétablir.' 

M. Flainent. — Qu'entend-on par un kiosque provisoire? 
s'il s'agit de réinstaller l'ancien kiosque, je demande son 
maintien. 

M. Tack. — Ce sera provisoire, car on ne peut conser
ver cel le vieille machine. 

.M. le Maire.— On me dit qu'avec quelques réparations 
on peut réinstaller l'ancien kiosque qu'on laissera sub
sister tout l'été. 

La question est ainsi résolue. 
A propos du kiosque, M. Glorieux soulève la question 

des sociétés de musique. Il regrette qu'4 la réception des 

f :ymua,tes, aucune ne s'est présentée.On les enteuid'ai l -
eurs rarement. Il demande en conséquence s'il n'y auras! 

pas lieu de nommer uue sorte de commission d'enquête 
sur ces diverses sociétés. 

M. Delvoye. — Je demanderai la suppression des sub-
veulious aux sociétés de musique. 

M. Masurel-Leclercq. — Comment veuler-vons que des 
sociétés composées d'ouvriers assistent 4 une réception 
4 sept heures du soir. 

M. Despinoy. — L e Petit-Château, le lundi de la Pente
côte, a bien su aller jouer pour l'archevêque. 

M. Grau. — La commission des fêles n'a jamais été 
appelée 4 organiser les concerts publics. 

M. Glorieux demande que la commission des Beaux. 
Arls soit saisie de la question. 

M. Despiucy réclame uue commission d'enquête. 
M. De Lavaivre demande si l'administration ne 'pour

rait désiguer 4 tour de rôle des sociétés pour assister 4 
des fêles comme la réception de lundi. 

M. le Maire. — Il serait préférable de laisser aux mu-
ques toute leur initiative en pareille circonstance. 
Il ajoute que dans le cas particulier la réceptioa devait 

avoir lieu le lundi et que contre-ordre a été donné au 
dernier moment. 

Mieux vaut, donc, conclut M. lo Maire, ne pas coin 
mander des ser»ices de ce genre, les laissant à l'entière 
bonne volonté des sociétés. 

M. Delvoye reprend la proposition de M. de Lavaivre. 
M. Cocbeteux. — Je demande qu'on laisse à la Com

mission des fêtes la compétence de faire des règlements 
de façon que toutes les sociétés soient forcées d'assister 
aux réceptions. L'Administration avisera. 

Budget supplémentaire de 1896. — Le Conseil aporou-
ve ce budget ainsi établi: Recettes 1,641,670 fr. 38; Dé
penses 1,501,522 fr. 35 ; soit uu excédent de 139,948 
fr. 08 c. 

La foire de Tourcoing. — M. Flainent propose que, 
pour la foire, les baraques 4 grand spectacle soient ins
tallées sur la Grand'Place, la place des Halles et place 
Charles Roussel, et que les baraques de marchands fo
rains soient transférées place Tbiers. 

Le vœu est renvoyé aux commissions des Halles et 
des Fêles. 

M. Flamenl demande eu outre que la répartition des 
places aux forains soit confiée 4 la commission des fêles 
afin d'éviter le favoritisme. 

Cette motion est appuyée par plusieurs conseillers mu
nicipaux. 

M. le Maire se demande si uue commission peut s'oc
cuper de pareils détails. 

M. de Lavaivre fait remarquer que c'est uue lourde 
charge pour les membres des commissions : il faudrait 
savoir s'ils acceptent. 

M. Flament. — Vous êtes des conseillers municipaux, 
c'est pour faire votre devoir. 

M. Sénélar. — C'est justement parce qu'il s'agit de de
voir que je dois faire remarquer que si des commission; 
prennent de tels pouvoirs il n'est plus besoin d'adminis
tration. Votre motion laisse supposer que la répartition 
des places a été mal faite. 

MM. Despinoy et Louis Grau disent qu'en effet des 
passe-droits se sont déjà produits. 

M. Barbarie. — La proposition a pour but de donner 
pleins pouvoirs aux commissions aliu d'éviter le favori
tisme. Je demande que le conseil se prononce sur ce 
point. 

M. Flament propose la nomination d'une commission 
spéciale. 

M. le Maire croit que le renvoi aux commissions des 
halles et des fêtes est de nature 4 donner satisfaction 4 
tous. 

M. Cordier. — Je désire que la police sursoie 4 toutes 
les demandes de place. 

M. le Maire fait remarquer que le conseil municipal 
est un corps délibérant et non un corps d'exécution; s'il 
y a des abus ou des partialités, qu'on nous les s ignale; 
mais le pouvoir de décider, c'est 4 l'administration seule 
qu'il appartient, ou bien c'est l'anarchie. 

Des observations s'échangent ici entre M. Grau et M. le 
Maire 4 propos de la place accordée au cirque Lenka. 

M. Glorieux. — L'administration pouvait s'entendre 
avec quelques membres de la commission. 

M. Flament demande de nonveau la nomination d'une 
commission spéciale. 

M. Sénélar fait remarquer que la question est du res
sort de son collègue, M. Lecomle, adjoint aux balles et 
marchés. 

M. Lecomle veut bien s'en charger en s'entourant de 
l'avis de trois autres conseillers pour la répartition des 
places. 

MM. Flament, Grau et Barbarie sont désignés. 
Série de vieux. — M. Ladsous réclame uue école de 

filles pour le quartier du pont de Neuville. — Renvoi 4 
la commission de l'instruction publique. 

M. Grau émet un vœu tendant 4 la nomination d'une 
commission spéciale pour étudier l'organisation d'un 
concours de musique en 1897. 

La nomination est renvoyée 4 la prochaine séance. 
MM. Grau, Deslombes et Honoré Colson prient l'Admi

nistration de faire des démarches pour que les débits de 
tabacs soient plus abondamment fournis de paquet: 4 
quinze centimes. 

M. Masure promet de transmettre te vœu an Conseil 
général. 

MM. Grau, Leveugle, etc. , demandent que 'pendant les 
grandes chaleurs on laisse couler l'eau dans' les rues 4 
certaines heures du jour. 

M. Coppin demande que les grilles du jardin public 
soient ouvertes plus lot le matin et qu'on augmente le 
nombre des bancs. 

Le même conseiller demande encore qu'une boite 
aux lettres soit établie au quartier da la Fin-Je-Ia-
Guerre. 

Cocbeteux réclame une fêle au Blanc-Seau au mois 
de septembre. 

M. Ladsous se plaint du mauvais état de quelques rues 
du quartier du Chéne-Houpllne. 

M. Masurel-Leclercq demande une commission de véri
fication des denrées fournies pour la nourriture des 
chevaux de la v i l le . 

M. Glorieux demande l'installation des fontaines Wal-
lace sur différents points de la vi l le . 

La séance est Jevée 4 i l heures 45. 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e d e K o u b a l x . — Au
dience du vendredi 19 juin. — A cette audience a été 
rendu le jugement dans une affaire qui a eu en ville uo 
certain retentissement, tant en raison de la qualité de 
l'une des parties en cause, un conseiller municipal, qu'en 
raison de la nature des moyens apportés aux débats. Il 
s'agit de l'affaire Voreux-Tonnel, Déctieneaux contre Al
fred Duburcq. 

M. Duburcq, on s'en souvient, avait, par l'intermé
diaire de M. Edmond Décheuaux, courtier en laines, fait 
des opérations 4 la Caisse de liquidation de Roubaix 
Tourcoing. Le compte 4 ce jour de ses opérations étanl 
débiteur 4 son encontre, M. Duburcq se refusait au paie-
nient d 's I iffjreiices. en disant que les opérations de 
Décheuaux avaient été irrégulières et illégales. 

Irrégulières — en ce sens qu'il est Interdit aux cour
tiers, par la Caisse de Liquidation, d'opérer pour compte 
d'autres maisons que cei.es agréées par elle, et M, Du
burcq, loin d'être agréé, avait au contraire été rayé de la 
liste des clients de la Caisse. 

Illégales. — La loi interdit, en leur refusant toute 
sanction, les conventions de pur jeu. Or. M. Duburcq ne 
pouvant, dans le cas actuel, qu'avoir uue dette de jeu, 4 
l'égard de son courtier, celui-ci ne peut par un jugement 
faire consacrer sa créance. (Article 1965 du Code c ivi l ) . 
Quant A Voreux elTonnel, M. Duburcq refusait de répou
dre 4 leur action, disant ne pas les connaître et n'avoir 
avec eux aucun lien de droit. 

Le Tribunal décide d'abord que Duburcq ne peut sé
rieusement soutenir qu'il n'a pas 4 discuter avec Voreux-
Tonnel qu'il prétend ne pas connaître. Ku effet Duburcq 
a reçu de ces derniers les bordereaux de ventes et d'a
chats faits pour son compte, par ordre de Déchenaox,sou 
mandataire, il leur a payé des commissions et leur a 
d'autre part promis des règlements.Fin réalité Décbenaux 
n'ayant été que mandataire, doit être mis hors de cause 
sans dépens cl le débatnedoit subsister qu'entre Duburcq 
et Voreux-Tonnel entre lesquels, en dernière analyse; 
se faisaient les opérations litigieuses, l'our le même motif 
l'irrégularité invoquée par Duburcq est couverte par la 
connaissance qu'il en avait. 

Reste la véritable question en litige, à savoir l'applica
tion on la non application 4 la demande de I '« exception 
de jeu. » 

Le jugement pose en principe que la législation a c 
tuelle a pour but de sanctionner les opérations sérieuses 
des marchés 4 tern e, même lorsqu'elles d i i v e n t s e ré
soudre par le paiement de simples différences (loi du 28 
mai 1885), mais de maintenir la prohibition du jeu en 
lui refusant tonte sanction farticle 1905 du Code c ivi l . 

Dès lors, les tribunaux, pour discerner s'ils ont 4 ap
pliquer l'une ou l'autre de ces dispositions légales, doi
vent examiner, dans chaque espèce, les c rconstan es de 
fait des conventions en litige, circonstances variables 4 
i'inllui e tdout l'appréciation est essentiellement fugitive. 
Kt l'état de la jurisprudence absolument variée vient 4 
l'appui de celle thèse. 

L'appliquant dans l'instance, 'e Tribunal considère que 
Duburcq était juridiquement un joueur, ?es opérations 
étaient juridiquement du jeu. 

Il était un joueur, cela résulte manifestement de ce 
que, simple marchand de chapeaux, il n'a jamais acheté 
« nn poil de laine » et n'en a pas l'emploi. Déchenaux et 
après Voreux-Tonnel ne l'ignoraient pas, étant donné 
leurs relations avec leur client. 

Toujours entr'eux d'ailleurs il n'a été question que de 
spéculation sur la hausse et la baisse dans les borde
reaux de différences. 

D'autre part, les opérations de Duburcq 4 la Caisse de 
Liquidation avaient, quasi officiellement, été taxées d? 
jeu et, au su de 'ous les courtiers, Duburcq avait été 
rayé de la liste des acheteurs ou vendeurs sérieux. 

De toutes ces circonstances, le jugement conclut que 
les opérations faites pour le compte de Duburcq sont de 
celles réglementées par l'article 1965 du code civil et non 
de celles protégées par la loi du 28 mai 1885. 

Ko conséquence « foui en regrettant que la législation 
» permette encore que Ton puisse se soustraire à l'exécu-
» (ion de ses engagements » le Tribunal constate qu'il est 
obligé do s'arrêter aux prescriptions légales de l'article 
1965 <îu code civil et, les appliquant, il déboute les de
mandeurs de leur réclamation. 

Euiin un dernier dispositif du jugement rejette la pré
tention émise par Duburcq de se faire restituer 2.700 
francs versés par lui en couverture des opérations qu'il 
allait faire avec Déchenaux, par application de l'article 
1967 du Code civil aux termes duquel : 

« Dans aucun cas, lo perdant ne peut répéter ce qu'il 
» a volontairement payé, 4 moins qu'il n'y ait eu, de la 
» part du gagnant, dol, supercherie ou escroquerie ». 

Les dépens sout partagés par moitié. 

amené mercredi dernier son petit garçon, Arthur, âgé de 
trois ans, pour passer quelques Jours avec ses grand'-
parents, qui habitent rue de Bruges, 4 Menin. 

Jeudi vers le soir le petit garçon, qui jouait avec d'an
tres enfants, sur la route, alla se jeter en courant contre 
le cheval, attelé 4 un chariot, appartenant i M. Victor 
Desmet, cultivateur, 4 Reckem ; le pauvre enfant fut 
renversé et après avoir été piétiné, une roue lui écrasa 
la poitrine! Il n'a survécu que quelques heures. 

On peut juger du désespoir du grand-père qui s'était 
.montré si heureux de pouvoir conserver son petit-fils 
pendant quelques jours ! 

— Mesures d'ordre. — La tranquillité la plus complète 
règne, aussi bien en vil le qu'au quartier des Baraques ; 
cependant le collège des bourgmestre et écbevins a cru 
utile de rappeler aux habitants que tout attroupement 
.le plus de cinq personnes, sur la voie publique, est ri
goureusement interdit ; et que les contrevenants seraient 
arrêtés et poursuivis conformément 4 la loi. 

Un cinquième gendarme a encore été détaché d'une 
brigade des environs pour se joindre aux quatre dont 
nous avons parlé hier; ce gendarme est arrivé vendredi 
malin. 

Mais, nous le répétons, tout est calme 4 Menin et aux 
environs. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d o L i l l e . — PHOCIH LE 
DIFFAMATION. — Mlles Marie et Julienne Selosse, rue de 
rOmmelel à Roubaix, avaient intenté une action en diffa
mation contre leurs voisins les époux Xauwmck en rai
son de propos tenus par ces derniers dans la journée du 
13 mai. 

Les époux Nauwinck avaient, 4 leur tour, introduit 
une instauce de même nature contre Mlle Marie Selosse 
et deux autres voisins, M. Delespaul et Mme Vandevile, 
au sujet d'incidents qui se seraient produits pendant 
cette même scène du 13 mai. 

Après audition des témoins, le Tribunal a condamné 
les époux Nauwinck à une amende de seize francs, et aux 
dépens du procès envers les demoiselles Selosse, 4 titre 
de dommages intérêts. En ce qui concerne la demanda 
reconventionnelle contre Marie Selosse, celle-ci est reje
tée et cette dernière est acquittée et mise hors cause. 

Quant 4 M. Delespaul et Mme Vaudeville la demande 
est accueillie ; le premier enconrt une amende de dix 
francs, la seconde une amende de seize francs : ils sont 
tenus,envers les époux Nauwinck, des dépens 4 titre de 
dommages-intérêts. 

Chacune des personnes condamnées bénéficie de la 
loi Berenger, quant 4 l'amende. 

Conseil de Préfecture 
Audience du vendredi 19 juin 

LES ÉLECTIONS DE LILLE. — Une protestation avait été 
formulée contre l'élection de MM. Dupied, Ghesquière, 
Samsou, Delory et Longuet, inéligibles suivant les pro
testataires en raison de ce qu'ils ne participent point aux 
charges communales et aussi 2' contre l'élection de M. 
Lepoulre, ancien failli, concordataire il est vrai, mais 
non réhabilité, et enfin 3 ' contre l'élection de M. Lesaf-
fre, inscrit sur les listes du bureau de bienfaisance. 

M* Houdoy soutient les protestations; il n'insisle que 
légèrement sur ce qui concerne la première catégorie des 
conseillers Delory et autres ; il ne se refuse pas 4 recon
naître que d'après la jurisprudence du Conseil d'Etat 
indiquée par lenr conseil, M* Hoche, il n'y a lieu décon
sidérer comme inéligibles que ceux des électeurs qui 
ont été individuellement exemptés des charges commu
nales; il n'en est pas de même quand cette situation est 
créée 4 la suite d'une mesure générale sans indication 
de personne: ce qui serait le cas des conseillers dont 
l'élection est attaquée. 

Quant 4 M. Lepoulre, défendu par M* Werquin qui dé
clare que son client a désintéressé tous ses créanciers, M* 
Houdoy prétend que cela ne suffit pas, car pour devenir 
éllgible le commerçant qui a obtenu un concordat et est 
électeur, doit avoir passé par toute la procédure de ré
habilitation et avoir obtenu ce bénéfice — ce qui n'existe 
point pour M. Lepoulre. 

Quant 4 M . Lesaffre, s'il a demandé ultérieurement sa 
radiation de la liste des indigents, 11 figurait au moment 
des élections comme assisté du bureau de bienfaisance. 

M. Lelailleur, commissaire du Gouvernement, conclut 
4 la validité de l'élection de MM. Ghesquiere, Delory, 
Dupied, Samson, Longuet ; S" 4 l'invalidation de M. Le
poulre et 3- 4 l'annulation de l'élection de M. Lesaffre. 

Ces diverses affaires sont mises en délibéré. 

— T'as beau flirt, El ise , il vaut m i e u x acheter un 
peu moins de beurre et s'en payer fhi bon l 

— T a s raison, Baptiste , c'est s i bon des tarti
nes au beurre d'Oo»tcamp!Et toujours frais toujours 
pur ! R u e du Bo i s . 13, et dans les dépota succursa les . 

Exposition de 1900 
ÉMISSION DE 3,250,000 

BONS A LOTS 
On souscrit dès 4 présent et sans frais au 

CRÉDIT LYONNAIS 
A ROUBAIX , A TOURCOING 

17, Rue de la Gare | Rue de l'Hôtel-de-Ville 

Prix du BON : 2 0 fr. 
DONNANT DROIT : 

1" A 80 tickets d'entrée 4 l'Exposition ; 
z» A une réduction sur le prix de transport en chemin 

de fer ; 
3* A une participation 4 29 tirages pour 

Six Millions «le francs 
dont 

5 Lots de 500,000 francs ; 
24 Lots de 100,000 trancs, etc., etc. 

— 42017 

La souscription sera close le 29 courant 

N O R D 
Le t r a n s p o r t d e s ( b a r r a g e s . — M. Turrel, ministre 

des travaux publics, vient, en raison de la sécheresse 
qui a compromis les récoltes de fourrages, de demander 
aux Compagnies de chemins de fer de consentir tempo
rairement, comme elles l'ont fait en 1893, une réduction 
de 25 0|0 sur le prix des tarifs généraux spéciaux et 
communs applicables aux transports par wagon complet 
eu grande et petite vitesse des denrées destinées 4 
l'alimentation du bétail, fourrages, foins, pailles, etc. 

^s3I3X-.C3-IC^11TIÏ3 

Concerts et Spectacles 
Samedi 20 juin 4 8 heures i | 2 au Café Molière, 81 

rue au Fonteuoy, établissement J.-B. Mariage, G r a n d 
C o n c e r l offert par les Madoral, Draly da Casino du 
Champ de Mars de Paris, avec le concours de MM. Bargi-
bant, llourez, Demanye, Wolcbel du Club des Frangins. 

7988 

Train d e p l a i s i r p o u r D o n k e r q u e . — A l'occasion de 
la fête communale de Dunkerque, qui aura lieu les dimanches 
* et *» juin, un train à prix réduits (Je et 3e classeï ira de 
Tuurcoiug, Uoubaix, Croix- Wasquehal, Douai, Pont-de-la-Deûle 
Letbrest, Libeicourt. Seclin, Lille, La Madeleine, Pérenchies,' 
Armentiéres, Bailleul et Hazeforouck à Dunkerque, et reviendra 
dans la même journée. 

l'our les heures de départ et les prix, consulter tes affiches 
spéciales. 

Le r e t r a i t d u proje t r e l a t i f à l a c e s s i o n d u Conajo 
— A la séance de la Chambre des députés de vendredi, 
le minisire des affaires étrangères a déposé un projet 
d'arrêté royal, retirant le projet déposé en 1895. relatif 4 
la cession du Congo 4 la Belgique. 

LE MI.NIMCM DE SALAIRE, — La Chambre a examiné 4 
nouveau l'article 50 du budget de l'agriculture, relatif 
au minimum de salaire, repoussé par le Sénat. 

La séance a été très agitée ; les socialistes ont reçu de 
nombreux rappels 4 l'ordre. 

Après une longue discussion, dans laquelle le gouver
nement propose d'adopter le budget tel qu'il a été modifié 
par le Sénat et de faire un essai du minimum de salaire, 
la Chambre a adopté par 83 voix contre 27 un ordre du 
jour de confiance dans le gouvernement. 

T s u l s i i e s , — Trois chevaux tués par un train. - Un 
accident s'est pndui t , vendredi matin, sur la ligne du 
chemin de fer du territoire d'Espierres. Le train 4 vide 

[ u ' 2709 partant de Mouscron vers 4 heures du matin a 
écrasé au passage 4 niveau non gardé, portant le n ' 17, 
trois chevaux attelés 4 une charrette. 

Le machiniste n'a pu arrêter sa machine 4 temps. Les 
trois chevaux ont été tués sur le coup. Le conducteur 
qui se trouvait près de la chai relie n'a heureusement 
pas été blessé. 

Coortra l . — La question des chemins de fer vicinaux 
Court rai-Mouscron- Menin et Courtrai-Wadu-*. — Nous 
apprenons qu'un accord est intervena entre la Société 
nationale des chemins de fer vicinaux et la Société in
tercommunale d'exploitation de la ligne de Courtrai-
Menin-Wervicq, pour la construction des nouvelles lignes 
de Courlral-Wacken et Courtrai-Mouscroc-Menin. 

Menin .— Les élections du S juillet.— C'est aujourd'hui 
samedi qu'expire le délai pour la déclaration des candi
datures. 

Voici quels seraient les candidats du parti socialiste, 
pour la circonscription de Courtrai. 

MM.Waulers, ouvrier métallurgiste 4 Bruxelles; Jeffers, 
typographe 4 Gand ; Mattelaere, cabaretier 4 Courtrai ; 
Isenbaert, cordonnier 4 Menin. 

— A /freux accident. — Cn enfant broyé tout un cha
riot. — M. Fack. garde-convoi, demeurant 4 Gand, avait 

ETAT-CIVIL.— ROUBAIX. — Déclarations de nauuancesdu 
mdredi 19 juin. — Maria Debouvrj'. rue de la Rondelle, cour 

Thibaut, 4. — Angele et Fernande l.iétart, jumeaux, rue de là 
Fos»e-aux-Chénes, cour de l'Aigle d'Ur. — Kaymoude Seuaque, 
rue Perrot. V>. - Paul Fyne, rue de Rome, 35. — Gervais Sta-
lens, rue du Ballon. M — Guillaume Potgnie, rne des Anges, 
1' 8. — Henri Knout, rue Bully Grenay. — Aline Vandenberglie 
rue liollin, i. — Gaston Evrard. Hôtel-Dieu.- Alphonse Burgb-
graeve, rue de Tourcoing, cour Jonville. 9. — Joséphine Cofle-
man, rue de la Perche, fort Sion, 24. — Mariage. — Emile Mar
quette, 59 ans, eontre-maitre de tissage, Tourcoing, et Léonie 
Hou,,, a* «ne, W M pmlualUiu, n t a'Ht*, S. —DeeSarations de 
décès. — Cécile Vauremoorter. 20 ans. Hotel-Ineu. — Colette 
Vanneste, 79 ans, rue St-Jean, aux Petites-Sœurs. — Hosahe 
Démets, 75 ans, Hospice-Civil. — Rosine Delscluse, 83 ans, 
Hospice-Civil. — Julien De l.aere, IV jours, rue de la Guin
guette, 82. 

TOURCOffiO. '—Déclarations de naissances du vendredi 19 
«H'n. — Angèlc Brouik, rue de la Malcense. — Valentinc Far-
vacque, rue du Hrun-Paiu.— Armand Verhelle.rue Saint Roch. 
— Bernardette Leroux, rue des Archers. — Mariage. — James 
Leplat, 26 ans. fabricant et Marie Lorthiois, 20 ans, sans pro
fession. — Déclarations de décès. — Bpolline Coupleux, 69 ans, 
sans profession, Hôpital civil. — Charles Schotte. 36 ans, em
ployé, au Blanc-Seau 

COUVAIS FlIIBRES & OBITS 
l'n Obit solennel du Mois sera célébré en l'église du 

Sscré-Cipur, 4 Houbaix, le lundi 29 juin 1896, 4 9 h. 1|2, 
pour le repos de l'Ame de Monsieur Oscar-Henri LEBOUX, 
veuf de Dame Marie GOMEZ, décédé 4 Houbaix. le 28 
mai 1896, dans sa clnquaute-huiLiùme année, administré 
des Sacrements de notre ta Sainte Eglise. — Les personne; 
qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
pari, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

LES TISSUS A LA MODE 
P e n d a n t les t r a v a u x d'études d'une s a i s o n , c e qui 

importe le plus, c'est de conna î t re l e s n o u v e a u t é s 
suscept ib les de pla ire à la majori té e t d e p r é p a r e r 
des innovat ions propres à capt iver l e g o û t d e s fas -
h ionab le s . 

Les reco mma n d a t io n s fourn ies par l e s n é g o c i a n t s 
s o n t basées s u r l e s probabil i tés d e s m o d e s fu tures . 
Mais par les c l à n j j e m e c t s s u r v e n u s dans l e s t r a n 
sac t ions commerc ia le s , i l s redoutent e u x - m ê m e s l 'aléa 
des affaires et n » d o n n e n t a u début d e s s a i s o n s q u e 
des ordres peu i m p o r t a n t s . 

P e u de drapiers se sentent u n e inf luence suff isante 
pour lancer une n o u v e a u t é or ig ina le et p r o v o q u e r u n 
de c e s embal l ements qui , jad i s , n é s d'un capr ice , 
é ta ient sou tenus e t préva la i en t c o n t r e v e n t s e t m a 
r é e s . Alors les n é g o c i a n t s fa isaient l eu rs p lus g r a n d e s 
c o m m a n d e s des l e début d'une c a m p a g n e e t les r a s 
sor t iments étaient s econda ire s . Maintenant c'est sou
v e n t l e c&ntraire; l e s p r e m i e r s o r d r e s f e r m e s so n t 
suffisants poux tenir l e s fabricants e n ba le ine; pen
dant c e temps-las c o m m e r ç a n t s sondent le goftt, r e 
cuei l lent l es c o m m a n d e s de s ta i l leurs et f ina lement 
remet tent l eu rs pr inc ipales c o m m i s s i o n s d'après l e s 
r e n s e i g n e m e n t s recuei l l i s e t centra l i sé s . 

Les négoc iants o n t a ins i l 'avantage de n'avoir à 
so lder q u e les m é t r a g e s p e u é l e v é s de s ar t i c l e s n o n 
g o û t é s . Bien différent e s t l e sort d u fabricant parce 
qu e c e s • s u p p l é m e n t s , » d e m a n d é s tard, n e lui lais
sent pas toujours l e t emps suffisant p o u r s o i g n e r s e s 
t r a v a u x . En effet, par cra inte de l'aléa, i l n e peut 
non p lus se fournir e n g r a n d e q u a n t i t é d e lotit c e qui 
a é té ut i l i sé dans s e s e s s a i s . Il a d e s cou leurs n o u 
ve l l e s , de s fils d e f o r m e s spéc ia le s , d e s m a t i è r e s uti
l i s ée s ou m é l a n g é e s d a n s de s cond i t ions extraordi
na ire s , q u e le m a n u f a c t u r i e r n'a d'avance qu'en 
pet i te q u a n t i t é ; a u s s i , dès q u e de n o u v e a u x ordres 
arr ivent sur des g e n r e s d a n s l e sque l s c e s rare tés 
so n t e m p l o y é e s , il faut m e t t r e l a fabr ique an bran le 
d'un bout à l 'autre. 

Les opérat ions é tant n o m b r e u s e s et l o n g u e s , et l e 
déla i p o u r l i v r e r la marchand i se é tant g é n é r a l e 
m e n t court , il s e produit u n e p o u s s é e , u n e b o u s c u l a d e 
pendant lesquel les d e s fautes p e u v e n t »e c o m m e t t r e , 
et l e fabricant s e vo i t parfois , m a l g r é sa b o n n e 
vo lonté , dans l ' impossibil i té d e t o u t l ivrer , c'est-à-
dire qu'i l é p r o u v e de s pertes q u i aura ient é té é v i t é e s 
dans d e s condi t ions n o r m a l e s . 

La m a u v a i s e réus s i t e peut a r r i v e r d a n s l e s der 
n ières opérat ions a u s s i b ien que d a n s l e s p r e m i è r e s , 
depu i s l e te inturier qui n e l'epi'cidail p a s textue l le 
ment l e s cou leurs dernandéew, JtfsqtfaTi foutonnier 
dont les n é g l i g e n c e s sont fâcheuses , c o m m e n o u s l e 
d i s ions dans notre précédent n u m é r o . U n a u t r e 
i n c o n v é n i e n t , c'est le p l i s sage , qu i s e produit d a n s 
d ivers t i s sus difficiles à dégra i s ser o u f e u t r a g e e x t r a -
rapide c o m m e cer ta ines chev io t tes fines". 

Les i n s e c t e s r o n g e u r s de la la ine , m i t e s e t a u t r e s , 
at taquant de pré férence , dans u n délai assez court , 
cer ta ins t i s sus insuf f i samment dégra i s sé s , il e s t 
donc néces sa i re de tes tra i ter a; tond. Mais st 
l 'on v e u t faire de s m a r c h a n d i s e s s e u l e m e n t dé
g r a i s s é e s a v e c de s la ines f eu trantes , la g r a n d e diffi
c u l t é e s t d'atteindre l e résul tat s a n s tonfîme e t sans-
p l i s sage . On o u v r e f r é q u e m m e n t l'étoffe pendant 
l 'opération ; o n é v i t e réchauf fement e t tout c e qui 
peut provoquer l e f eu trage dan» l e » p b s , e a » il e s t 
difficile d'effacer c e s tracas e n s u i t e . 

P o u r parer a cet Inconvénient , d i v e r s e s mach ines , 
p o u r dégra i s ser a u large , o n t é t é i n v e n t é e s . L'étoffé 
é tant m a i n t e n u e dans toute s? largeur pendant 
l 'opération, o n é v i t e a ins i l es plis résu l tant d u 
fro i ssement habituel e t le fou lage est a u m i n i n u m , 
puisqu'i l n e résu l t e q u e de la contract ion nature l le 
provoquée par l e s bains dégra i s seurs s a n s a u c u n e 
fr ic t ion. 

Mais ces m a c h i n e s n'ont p a s dû d o n n e r tout c e 
qu'on attendait d'elles, car des ma i so n s traitant t rès 
bien les art ic les non feutrés préfèrent e n c o r e les dé-
g r a i s s e u s e s ord ina ires . 

A m e s u r e q u e l e s é tudes s 'avancent , que l e s 
d e s s i n s l e s p lus jo l i s sont cho i s i s et c lassés , il fcut 
a u s s i s e préoccuper d'un point très important pour 
la réuss i t e des étoffes ; c'est l 'opération t rès dé
l icate d e l 'assort iment de s c o u l e u r s o u a u t r e m e n t dit 
le n u a n ç a g e . 

P o u r l e s art ic les u n i s qui c o n v i e n n e n t a u p a r 
dessus , au pantalon o u a u complet , l e s couleurs sont 
é laborées à la te inture pour les n u a n c e s un ie s et à 
la filature pour l e s m é l a n g e s ; o n peut donc l e s j u g e r 
a v a n t le t i s sage o u à p e u près , car les cro i sures e n 
modifient r a r e m e n t l 'aspect e n étoffe. B e a u c o u p de 
te intes sont s a n s éclat parmi ce l les e n v o g u e ; m a i s 
pour c o m p o s e r les m é l a n g e s il n e faut pas e m p l o y e r 
e x c l u s i v e m e n t de te l les cou leurs qui n e donnent que 
des résul tats e n c o r e p lus t ernes . 

On préfère s o u v e n t les m é l a n g é s dans l esque ls 
d e s n u a n c e s a u x tons c h a u d s donnent u n reflet u n 
p e u v i v a c e . Il n e faut pas oubl ier q u e les cou leurs , 
e n s e m é l a n g e a n t i n t i m e m e n t pendant la filature, s e 
neutra l i sent r éc iproquement et a t ténuent l eur éclat ; 
c'est pourquoi , s i e l les entrent s e u l e m e n t e n petite 
proport ion, e l les d o iv en t ê tre b e a u c o u p p lus v i v e s , 
p lus bri l lantes pour avo ir u n e part d' influence dans 
l ' ensemble . 

D'abord quand e l les sont d e s t i n é e s à u n g r a n d 
emplo i , pour des filets n o m b r e u x e t rapprochés 
dans le dess in , et par ce la m ê m e cons idérées a u 
m ê m e t i tre que l e fond, dans l e s art ic les d'aspect 
g é n é r a l e m e n t s é v è r e . E n s u i t e l o r s q u e ces n u a n c e s 
sont u t i l i s ées c o m m e o r n e m e n t e n filets l é g e r s dis
s é m i n é s . 

Si n o u s c o n s i d é r o n s q u e tontes les c o u l e u r s , que l l e s 
qu'e l les so ient , p r o v i e n n e n t d u m é l a n g e d u r o u g e , 
d u b l e u e t du jaune , addi t ionnées p r e s q u e toujours 
pour notre u s a g e de n o i r o u de b lanc e n plus o u 
m o i n s g r a n d e quant i té , n o u s p o u r r o n s l e s combiner 
de m ê m e que l e s c o u l e u r s c o n n u e s en tenant 
compte des modif ications qu'e l les sub i s sent par les 
n u a n c e s a joutées . 

Les cou leurs b ina ires o u terna ires , c'est-à-dire 
les m é l a n g e s de d e u x o u trois c o u l e u r s pr imi t ives , 
sont r a r e m e n t e m p l o y é e s pures quand on dés i re a v o i r 
d e s cou leurs de fond : assombries par d u no ir 
o u êc la irc ies par d u b lanc , e l les perdent l'éclat qui 
n e c o n v i e n t pas a u x art ic les pour h o m m e s . 

On sait q u e l e s cou leurs nature l l e s quand e l l e s 
sont b r u n i e s par d u n o i r so n t n o m m é e s rabat tues . 
Les q u e l q u e s e x e m p l e s que l e défaut d'espace n o u s 
ob l ige à reporter a la procha ine causer i e s e r o n t 
établ is a v e c no ir à t i tre d indicat ion . 

CONCOURS DE PINSONS 
ROCBAIX. — La société le « Vaillant pinson, .établie cher M. 

Henri Frady, rue ds Toutous», Si (coin du marché du Fonte-
noy), informe les amateurs qu'elle donnera un grand concours 
de pinsons le Ormanclie 5 juillet. L'inscription commencera k S 
heure i du matin et l'on posera à » heo-es de l'après-midi; la 
mise sera de 50 cent, par cage; pour les autres conditions voir 
les afllches. 

B u l l e t i n M é t é o r o l o g i q u e 
HEURES THERHOUETEB BAROMÈTRE 

Roubaix, V e n d r e d i 19 juin 18M 
13» au-dessus Î7S • / • Beau temps s heure 

779 . / • 
9 » i* 16* au-dessus 

S a m e d i 10 juin 1896. 
Minuit 15» au-dessus 77* • • Beau temps 
t heure matin 14* » 779 • / • » 
] heures » |4> » 779 • / • » 

Pans. — Vendredi 19 juin 18TC. - - (Bulletin Su Bureau 
Central météorologique). — La hausse barométrique continue 
en Europe et les fortes pressions de l'Onest s'étendent jusqu'à 
l'Allemagne et l'Autriche. La dépression signalée précédem
ment en Ecosse as comble au nord de la Russie. Le vent est 
faible de l'ouest sur nos côtes de la Manche, du N. en Gasco
gne, du ,N.-t*. en Provence. Des pluies sont signalées dans le 
nord-ouest et l'ouest du continent. En France, ou a recueilli 
seulement 3 mm d'eau à Belfort, à Nancy, a Charleville. 

La température a baissé en Fntree et en Allemagne. Elle 
était, ce matin, de 10- à Bodœ, i l ' à Moscou, 16- k Paris, i l - à 
Nice, 25' à Memel. Ou Dotait : II' au mont Ventoux, 10' 
au puy de Home et 6' au pic du Midi. En France, le temps 
chaud va continuer avec ciel nuageux. À Paris, hier l'après-
midi, nuageux. — Moyenne d'hier, 18 juin, 17-3, supérieure de 
0 3 à la normale. — Depuis Mer midi, température max. : 
lt'5: min. de ce matin, 11-9. — Baromètre à sept heures du 
matin, ~65 mm. 6. A la tour Eiffel, maximum ; 183 ; mini
mum, 12-0. 

AU VÉLODROME ROUBAISIEN 
Une nouvelle qui fera plaisir aux nombreux habitués 

des premières an Vélodrome et qui donne entière satis
faction aux signataires de U lettre parue dans notre 
édition du 15 courant : les trois arbres qui obstruaient 
la vue de la tribune découverte ont été abattus jeudi. 

L'administration a vtmln hâter cette mesure ea vne de 
la magnifique épreuve de 50 kilomètres de dimanche. 

Les spectateurs pourront suivre ainsi la course sans 
en perdre aucun détail, les reprises d'entraîneurs tou
jours si émouvantes, les tentatives de lâchage qui ne 
manqueront pas de se produire avec acharnement, et les 
nombreux incidents auxquels on peut toujours s'atten
dre dans nne épreuve de cette nature, étant donnée la 
brillante qualité des matcheurs. 

Comme pour chaque réunion importante, on nous 
communique les heures de départ de chaque é | reuve. 

Les séries de la course Juniors seront cournes h partir 
de 3 heures 1(2 précises, et la finale, i 4 heures au plus 
tard. 

Le départ du match de 50 kilomètres sera donné i 
4 heures 1|4; celui des séries de la course triplettes, qua-
druplettes et quintupletle, à 5 heures l | 2 e t la Anale de 
ces séries à 6 heure* au plus tard. 

La réunion pourra être ainsi entièrement terminée i 
une heure qui donnera satisfaction au plus grand nom
bre des spectateurs . . . 

Nous apprenons au dernier momect que la fameuse 
équipe de quadrnpletle Cabaillot-Vernon-Gull Dijeou, 
vient dimanche entraîner Champion. Cette équipe, qui, 
on s'en souvient, a magistralement gagné la course de 
triplettes et quadruplslte* du 47 mai s t que nos conci
toyens avaient baptisée « l'équipe marron », est actuelle
ment la meilleure quadruplette du monde : se sera a n 
atout considérable dans le jeu de Champion. 

Cette équipe jointe aux quatre excel lentes triplettes 
et quadmplettes régionales assurera à Champion un 
service d'entraînement de premier choix qui lui per
mettra de faire valoir la forme merveilleuse dans la
quelle il est actuellement. Sa marche à l'entraînement 
ne laisse du reste aucun doute sur la façon magistrale 
dont il répondra dimanche i son terrible adversaire, car 
il donné 1 Impression de ne ponvoir erre Iscbé par au
cun train. 

Cissac, de son côté, sera entraîné par cinq des meil
leures équipes de Paris, la quintuplette Demeoter et les 
quatre quadrnstetles Loreau, Benoit, Prévost et Maillard. 

Cette monopolisation, par le match Cissac-Caampioo 
des premières équipes de Paris, n'est peut-être pas tont-
à-faii étrangère a la suppression de la course de six heu
res qui devait être courue dimanche h Buffalo. 

Le service de tramways supplémentaire et d'omnibus 
Chevalier sera assuré à partir de i heures précises. 

Le bureau de location pour galeries et tribunes numé
rotées sera ouvert jusque dimanche à midi et demi, chez 
Jubé. 

LA « RUCHE ROUBAISIEHHE » 
Le conseil d'Administration de la < Ruche Roubai-

sienne» a le regret de faire part du décès de M. Charles 
Scbolt, sociétaire, et prie les membres dt la société d'as
sister \ ses funérailles dimanche i l courant, i 8 k. t | ï , 
e s l'église du Blanc Seau. — Réunion à huit heures i la 
maison mortuaire rue du Louchet, 10. 

<:HKONiQUE COLOMBOPHILE 
Roi'SAix. — Fédération du Centre. — Aujourd'hui samedi *0 

juin, mise en paniers pour le concours de Llermont, donne au 
siège de la foeiatè l'Espoir, établie chez M. Joseph Lecat, angle 
des rues de l'Epeule et du Grand-Chemin. Mise 1 fr. 15 par 
pigeon dont 1 fr. pour prix et 0,15 pour frais Les pigeons a 
0,15 peuvent participer ainsi que tes autres à toutes les poules. 
Poules à 0 , 0 , 0,15, et 0,10, 0,ii, 0,50, 1,1, 3, 5 fr. répartis sui
vant les conditions habituelles du concours. Coordonnées 
Bouillet. vitesse propre. Inscription de t a 7 heures du soir. 

— LTuiun Fraternelle rappelle aux amateurs son concours 
sur Clermont, le dimanche 11 courant. 109 francs prix d'hon
neur, organisé chez M. E. Dubreucq. rue d'Oran, U), en face la 
brasserie M. Saismbier. La mise est (liée a 1 fr. 55 par pigeon 
dont 1 franc pour prix. 

— C'est aujourd'hui samedi 10 juin, qu'a lisn l'inscription 
pour le concours sur Clermont, donné au siège de la société 
établie chez M. Hilaire Vanneste secrèUre général de la fédé
ration rue de Wasquehal. 56, près du couvent de l'Epeule. 100 
francs prix d'honneur répartis en 5 prix de 10 fr. et 10 prix de 
Slfrancs, jeux de poules comme a la fédération.lnscriptions|ae 
3 k 7 h. 1)4 précises du soir. Les pigeons seront convoyés par 
M. Séraphin Verdraete. Régleur M. Emile Deroubaiz. 

— Clermont. — Organisé par la société « le Vieux Pigeon 
roux » chez M. Deltéte, boulevard ds Belfort 17. Inscription sa
medi tu juin de i a ; heures du soir, il y aura (OU fr. de prix 
d'honneur en espèces, st divers objets, quel que soit ls risfnhrs 
de pigeons inscrits. 

WATTHEXOS. — Aujourd'hui samedi, inscription d is pigeons 
pour lé jjraod concours de Chantilly, casa Mme veuve Laloy. 
Vieille-PTace. 100 fr. de prix d'hoansur. «fis» l fr. » . 

— Dimanche prochain, chez Hsnri Barbisux, St-Liévin ins
cription poux le concours de ChantuTy. 50 fr. ds prix d hon
neur. Mise 1 fr. »o. — Ces concours se donnent dans s n rayon 
d»S kilomètres. , _ _ . . 

TOURCOEIS. — Conseurt «nr Orléans. — Lu grand concours 
da pigeons sur Orléans est organisé pour dimanche « j u i n 
nrocliain chez M, Louis Dutilleul. cabaretier rus de la Maine 
I y aura 1090 fr. ds prix répartis en S» prix de M fr., *0 prix 

de 15 fr. et 10 prix de 10 fr. L* mise sera de T fr 15 La misé 
en panier a eu lieu mercredi soir. ISOO pigeons ont été enre
gistré. 

JEU DE BOULE A LA PLATINE 
HOUBAIX. — La société établie chez M. Jules Vranekx, caba

retier, rue de Lannoy, 180, a l'honneur d'informer MM. les 
amateurs qu'elle donnera un grand jeu de boale à la platine, 
le dimanche de la fête des tanneant*. 10» SJBSJBJ ds prisse 
espèces. 

B I B L I O G R A P H I E 
yuel est l'homme politique, l'écrivain, l'artiste qui ne 

souhaite savoir ce que l'on dit de lui dans la presse? 
Mais le temps manque pour de telles recherches. 

>Le C o u r r i e r d e l a P r e s s e , fondé en 1889. ii 
boulevard Montmartre, i Paris, par M. A. Gallois, a 
pour objet de recueillir et de communiquer aux inté
ressés les extraits de tous les journaux du monde sur 
n'importe quel sujet. — Le Courrier de ta Presse l i t 
6,000 journaux par jour. 3914, 

Dans s o n n u m é r o d u 1 e r Ju in , L a Q u i n z a i n e 
publ ie u n e é tude de haute pol it ique sur le Cardinal 
Galimberti , par Mgr . Boegliii. où l'on peut l ire d e s 
r e n s e i g n e m e n t s inédits et d u plus vif intérêt sur l e s 
négoc ia t ions qu i o n t abouti a u v o t e d u sep tennat 
a l l emand ; l e s résul tats h i s tor iques , des Mémoires 
récents publ iés sur Napoléon e t s e s contempora ins , 
par M. P a u l Bondois ; l 'histoire d u M o u v e m e n t ou
vr ier chré t i en , par M. Paul Renaudin ; l e Salon des 
Champs-E lysée s , par M. Louis F landr in , la suite d u 
Journal d'un bourgeo i s de Par i s pendant la Terreur , 
par M. E d m o n d Biré ; Critique dramat ique , par 
M. Emi l e de Sa int -Auban ; l 'Evolution d u parti 
m o d é r é , par M. Georges Goyau . 

N o u v e l l e s scientif iques et l i t téraires , Bibl iographie , 
R e v u e d es R e v u e s . 

A b o n n e m e n t : France .- u n a n , 24 fr . ; s i x m o i s , 
14 fr . ; trois moi* , 8 fr . — Etranger (Union potale) : 
u n a n , 28 fr . ; s i x m o i s , 16 fr . ; trois m o i s , 9 f r . — 
A b o n n e m e n t spéc ia l d'un a n pour l e c l ergé , l 'Uni , 
vers i t é et l e s inst i tuts cathol iques: 20 fr . — Les abon' 
n e m e n t s partent d u 1er et d u 15 de chaque m o i s . Les 
a b o n n e m e n t s , ainsi que les mandats o u v a l e u r s , so n t 
reçus par l 'administrateur de La Quinzaine, 62 , r u e 
de Miromesni l , Par i s ; o u par l e Directeur de l 'Impri
m e r i e d e l ' Œ u v r e Expiato ire , à La Chapelle-MonUi-
g e o n (Orne). On s 'abonne é g a l e m e n t s a n s frais d a n s 
les b u r e a u x de P o s t e . — P r i x de la l ivraison : 1 f r .50 . 
— P o u r l e s a n n o n c e s , s 'adresser à l 'Agence Par i 
s i e n n e de Publ ic i té , 7, r u e Joquelet , P a r i s . 

.LA I M B I J d T È 
Par affiches on circulaires n'est pas mauvaise ; mais 

elle dure 
Ce que durent les roses. 
L'espace d'un matin 

L'avis, fréquemment rappelé dans des journaux ayant 
une nombreuse clientèle, est le seul moyen efficace de 
graver une adresse, un renseignement utile dans l'esprit 
du public. 

I ,e « M e s s a g e r d o D i m a n c h e » est le journal hebdo
madaire belge le plus répandu. Sa publicité est de tout 
1er ordre. Prix d annonces 0.40 c. la petite ligne. Envoi 
gratuit d'un n* spécimen. Abonnement 5 fr. 60 l'an. Le 
Messager du Dimanche contient 8 pages de textes; il donne 
un résumé de tous lés faits politiques de la semaine,des 
chroniques artistiques et agricoles. C'est le journal heb
domadaire le plus complet. Pour lout ce qui concerne la 
publicité du Messager du Dimanche,s'adresser au bureau 
du journal à M. L. Niset, fermier des annonces, 4, Im
passe de la Violette, Bruxelles. 4519-41696 

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1900 
ÉivriîSisiCDisr 

de 3 . 2 5 0 . 0 0 0 B o n s de 2 0 fr. avec Lots 
donnant droit à la dé l ivrance gratu i te de 8 0 t i c k e t s 
d'entrée de 1 franc, i u n e d iminut ion de 25 0 0 s u r 
l e p r i x d'entrée des spectac les à l ' intérieur de l ' E x p o 
s i t ion o u à des réduct ions de s prixjde transport par 
c h e m i n de fer et ba teaux . {Loi du 13 juin 1896). 

8 9 t i r a g e s de lots pour • m i l l i o n s de f r a n c s de 
1896 à 1900. C i n q l o t s d e 5 0 0 , 0 0 0 fr . c h a c u n , 
3 4 l o t s d e 1 0 0 , 0 0 0 francs et 4 , 8 8 4 a u t r e s l o t s . 

Le premier t i rage aura l i eu le 25 août 1896, a v e c , 
en tre autres lots , u n l o t d e 5 0 0 . 0 0 0 fr. 

4 a u t r e s t i r a g e s auront l i eu pendant l 'année 1800. 

P£1X D'ÉMJSSION : 2 0 FRANCS 
Souscription PuiliijTiç: le 28 Juin 1888 

A n C r é d i t F o n c i e r d e F r a n c e : 
A u C r é d i t L y o n n a i s : 
A u C o m p t o i r N a t i o n a l d ' E s c o m p t e : 
A l a S o c i é t é G é n é r a l e ; 
A u C r é d i t I n d u s t r i e l . 

DANS LES DÉPARTEMENTS : 
C h e z M M . l e s T r é s o r i e r s G é n é r a u x : 
C h e r M M . l e s R e c e v e u r s P a r t i c u l i e r s : 
C h e a M M . l e s P e r c e p t e u r s d é s i g n é s p a r M M . l e s 

R e c e v e u r s ; 
D a n s l e s A g e n c e s d e s S o c i é t é s c i - d e s s u s . 

A L'ÉTItANGER : 
D a n s l e s A g e n c e s d e s m ê m e s S o c i é t é s . 

On souscr i t dè s à présent par c o r r e s p o n d a n c e . 
42022d 

B i j o u t e r i e , art ic les de Par i s , pour co lporteurs , 
fora ins , m e r c i e r s , bazars , bijoutiers, pour la v e n t e de 
t o u s les pr ix . P r i m e à tout c l ient n o u v e a u . Envo i d u 
ca ta logue gra t i s et franco . <V. K o é n y , 34 , r u e do 
T u r e n n e , P a r i s . 41956 

ADRESSE COMMERCIALE 
Blindage de jbinots, ouvrages divers, étripennes eu 

métal, E d o u a r d D e f r e t i n , tourneur en bois, ru* 
Galvani, U , Rcabaix. 

L. DECRÂENE-MAT9IED 
28, rue de la Gare, ROUBAIX 

Ï Â P I 8 D y M I W ( I B e U e q u a ^ à î 8 f r - ^ 

TAPIS JMQIMB ^?alons """ â--man 
de tous s t y l e s . 

m è t r e carré , m o q u e t t e s 

g e r , ' chambi-es , e sca l iers 

ICARPETTRS *UCQJJ.U.ftct genre? AubU8 
s o n , N i m e s e t 

T I D I Q U S T a D I S s u r drap brodé , s u r pelu-
l i u l o l l D I A I ) L U c h e i m p r i m é e e n to i 

n u a n c e s e t d a m e u b l e m e n t . 

I I K A I n l l l l f A s s o r t i m e n t cons idérab le p o u r sa l -
L l i l U l i G l L l n l e s à m a n g e r et e s c a l i e r s , dans', 

toutes q u a l i t é s . i u 

Dn journal illustré pour la famille 

LE GLOBE ILLUSTRÉ 
3 mois d'essai : 3 fr. - 10 Fr. PAR AN 

P a r a i t e n 1 6 p a g r e s tous les D i m a n c h e s 
P e u t ê t r e l a p a r t o u t l e m o n d e 

P u b l i e l e s a c t u a l i t é s d u m o n d e e n t i e r 
D o n n e c h a q u e a n n é e 9 n" e n c o n l e u r 

M o t s e t j e t t x d ' e s p r i t 
P r o b l è m e s d e j e n s n e d a t a s s e , e tc . , e t c . 
On s 'abonne , s a n s t r a i s , a u bureau du Journal 

de Roubaix, 17, r u e N e u v e , Rouba ix . 
Demander c o m m e spéc imen le n u m é r o d u 21 j u i n , 
qu i Tient de paraître , contre 15 cen t . 

GOFFIN et C-ÂBEim 
48, rue de l'Epaule, Roubaix 

ENTREPRISE GENERALE 
de Bâtiments 

MAÇONNERIE, DALU6ES. CITERNAGES 
Pierres, Marbres, Plafonnage 
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